




di Malley

centro sportivo 

metta al riparo dai capricci del meteo tutte le competizioni spor-
tive di alto livello. 

Grazie a questo programma di cantiere anticipato, i lavori di de-
molizione e di terrazzamento a sud e ad ovest del sito sono stati 
completati a fine aprile 2017. Dagli inizi di maggio l’impresa 
generale incaricata della costruzione dell’opera ha potuto aprire 
il cantiere. Per alcuni mesi la costruzione e la demolizione della 
sala principale si terranno in parallelo nel sito prima che questo 
sia interamente dedicato ai lavori per consentire l’apertura ad 
agosto 2019 per il programma ghiaccio e a fine del 2020 per 
le piscine.

Infine  visto che il sito è stato completamente decostruito, è sta-
to necessario trovare soluzioni per consentire al club di LHC di 
giocare in una sala abbastanza grande da garantire condizioni 
sportive e commerciali degne della LNA.

Alcuni terreni vicini al sito attuale sono stati messi a disposizione 
dal proprietario e ai primi di gennaio di quest’anno è iniziata la 

costruzione di una sala temporanea. Affidata alla società Nüssli 
come incarico aziendale totale da parte del committente, questa 
struttura ospiterà 6.500 spettatori e riceverà, oltre al team di 
LHC, i clienti abituali CIGM, società per azioni i cui statuti e il 
nome sono nel frattempo cambiati al fine di rispondere alla sua 
nuova missione di Centro Sportivo di Malley SA.

Per seguire l’evoluzione del cantiere : 
https  ://www.espacemalley.ch/live-webcam



de Malley

centre sportif 

avec une structure provisoire pour mettre hors des aléas de la 
météo les compétitions sportives de haut niveau.

Grâce à ce planning de chantier anticipé, les travaux de démoli-
tion et de terrassement sur le sud et l’ouest du site sont terminés 
à fin avril 2017. Dès début mai l’entreprise générale mandatée 
pour la construction de l’ouvrage a pu ouvrir son chantier. Pen-
dant quelques mois la construction et la démolition de la salle 
principale se dérouleront en parallèle sur le site avant que ce-
lui-ci soit entièrement dédié aux travaux afin de permettre une 
ouverture en aout 2019 pour le programme glace et fin 2020 
pour les piscines. 

Enfin le site étant entièrement déconstruit, il a été nécessaire de 
trouver des solutions pour permettre au club du LHC de jouer 
dans une salle  suffisamment grande pour garantir des condi-
tions sportives et commerciales dignes de la LNA.

Des terrains à proximité du site actuel ont été mis à disposi-
tion par le propriétaire et la construction d’une salle provisoire a 
débuté au début janvier de cette année. Confiée à l’entreprise 

Nüssli en mandat d’entreprise totale par le maître d’ouvrage, 
cette installation permettra d’accueillir 6500 spectateurs et re-
cevra - outre l’équipe du LHC - des clients réguliers du CIGM, so-
ciété anonyme dont les statuts et le nom ont entretemps chan-
gés afin de répondre à sa nouvelle mission de Centre Sportif de 
Malley SA.

Pour suivre l’évolution du chantier   : 
https  ://www.espacemalley.ch/live-webcam
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formazione
«  maître de glace  »

formation

COURS DE FORMATION 
POUR MAÎTRE DE GLACE

THÈMES

BUDGET DU CONCEPT DE FORMATION         

LES MAÎTRES DE GLACE SONT CAPABLES
CULTURE GÉNÉRALE,
ADMINISTRATION

TECHNIQUE DU FROID

TECHNIQUE DU BÂTIMENT

FABRICATION ET ENTRETIEN 
DE LA GLACE

EQUIPEMENTS D’EXPLOITATION 
ET LEUR ENTRETIEN

RELATION AVEC LA CLIENTÈLE
 

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

DÉVELOPPEMENT DURABLE

COMPORTEMENT EN CAS 
D’URGENCE

De préparer et d’utiliser les documents de gestion : planning de travail, planning des réservations.
De comprendre et d’assurer le suivi des responsabilités liées à l’exploitation.
De comprendre les différentes rubriques d’un budget d’exploitation.

De comprendre et d’expliquer les principes de fonctionnement d’une installation 
de production de froid ainsi que de ses composants.
D’expliquer les avantages et inconvénients des différents fluides 
De comprendre les dangers et les risques de l’ammoniaque et d’appliquer les exigences 
de sécurité imposées par l’OPAM. 

De comprendre, d’effectuer les réglages et de maintenir les installations fixes du bâtiment 
dans les domaines de l’éclairage, de la distribution d’eau sanitaire, de la ventilation, 
de la désodorisation, de la déshumidification, de la protection incendie, … 
D’organiser et/ou d’effectuer et de contrôler les travaux de nettoyage 
des surfaces intérieures ou extérieures.

D’assumer la responsabilité de la fabrication de la glace, du refroidissement de la dalle 
à la pose de publicité.
De comprendre et d’expliquer les différentes glaces en lien avec les méthodes de travail utilisées 
et la bonne pratique.
De comprendre et d’exécuter les travaux de réfection de glace en utilisant 
correctement les machines et les outils.

De comprendre les principes de fonctionnement de la surfaceuse, de la bordeuse, 
de la fosse à glace, de la machine à affûter les patins, du système de chronométrage 
ainsi que d’en assurer leur entretien.
De préparer et d’entretenir les rambardes, les fixations ainsi que les filets des buts.

D’adopter une approche marketing en privilégiant le dialogue avec la clientèle.
D’adopter une approche de communication dans le but de réussir.

De développer ses compétences relationnelles au quotidien.
De préparer et présenter, seul ou en groupe un dossier d’avant-projet devant un collège d’experts.

D’analyser les charges de consommation d’énergie, d’en assurer une gestion optimale.

D’intervenir sur des urgences sanitaires.
D’organiser les bons comportements liés aux urgences techniques, comme par exemple : 
fuite d’ammoniaque, alarme incendie, coupure de courant, évacuation du site, …

CRÉATION DU CONCEPT, ÉLABORATION DU PROGRAMME DE COURS

CONCEPTION DES SUPPORTS DE COURS ET DU SECRÉTARIAT DU COURS DE FORMATION

RECHERCHE ET RECRUTEMENT DES FORMATEURS

PROMOTION ET COMMUNICATION

TOTAL CRÉATION DU COURS DE FORMATION

38’200.–

11'840.–

4'660.–

5'300.–

60'000.–

Ce cours est une véritable opportunité pour les techniciens et les gestionnaires de patinoire d’acquérir des 

compétences professionnelles, méthodologiques, sociales et personnelles tout en adoptant un comportement 

écologique. A ce jour la formation se fait de manière empirique, de bouche à oreille, sans base commune et 

avérée sur le territoire national.

Une formation structurée, encadrée par des spécialistes de la branche, permettra aux participants d’acquérir 

une vision globale du large domaine en question et des compétences élargies de généraliste.

Au terme de cette formation, les candidats seront à mêmes d’effectuer un travail de qualité sur les infrastruc-

tures sportives dédiées aux sports de glace, tant pour le grand public, les écoles, le patinage que pour l’accueil 

d’événements nationaux et internationaux (hockey sur glace, patinage artistique). 

Après avoir suivi les cours et réussi les tests portant sur les connaissances acquises, chaque candidat se verra 

décerner une certification (délivrée par l’association professionnelle de la branche, l’Association des Patinoires 

Artificielles Romandes et Tessinoises), attestant le niveau de ses connaissances et lui permettant de porter le 

titre de Maître de Glace.

A des fins de qualité d’enseignement, le nombre de participants sera limité à quinze, pour une durée 

de plus de 80 heures d’enseignement pratique et théorique, réparties sur les onze modules dispensés 

durant deux semaines de cinq jours ouvrables.

Le prix du cours de formation de Maître de Glace est fixé à CHF 3'250.– par personne. Ce montant comprend 

l’enseignement, les supports de cours, les pauses du matin et de l’après-midi et les repas de midi (l’héberge-

ment n’est pas compris).

PATINOIRES.CH

DOCUMENT 
PROMOTIONNEL

COURS
DE FORMATION
MAÎTRE DE GLACE

POUR

CONTACT

PRÉSENTATION

Laurent Hirt, Président
17, Chemin des Brisecou
2073 Enges

T  + 41 32 544 46 37 
M + 41 79 302 21 02 
laurent@lmconseil.ch

PRINCIPALES ACTIVITÉS

Assemblée générale annuelle.
Assemblée consultative.

Co-organisation du congrès Sportcity.
Edition du Guide d’Exploitation des Patinoires, ouvrage de référence dans la formation 
du personnel d’exploitation et de gestion d’une patinoire.
Mise sur pied et organisation d’un cours de formation pour Maître de Glace.
Parution du bulletin d'information "Pati-Info".
Séminaire annuel pour techniciens de patinoire
Organisation annuelle de la Fête de la Glace.
Site internet http://www.patinoires.ch.
Mandats de consulting.

STATISTIQUES 
51 patinoires membres sur 53 patinoires répertoriées.
60 surfaces de glace artificielle en Suisse romande.
108’000 m2 de glace à disposition.
140’000 heures à disposition des utilisateurs durant la saison de glace.
CHF 1'175'000'000.— d’infrastructures sportives publiques.
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(rilasciato dall’associazione professionale del settore, l’Asso-
ciazione delle Piste di Pattinaggio Artificiali Romande e Ti-
cinesi) che ne attesta il livello di conoscenze e permetterà 
loro di fregiarsi del titolo di Specialista nella produzione di 
ghiaccio artificiale (Mâitre de glace).

Per garantire la qualità dell’insegnamento, il numero dei par-
tecipanti sarà limitato a quindici, per una durata di oltre 80 
ore di insegnamento pratico e teorico, suddiviso in undici mo-
duli dispensati per due settimane di cinque giorni lavorativi. 

Il costo del corso di formazione di Specialista nella produ-
zione di ghiaccio artificiale è di 3.250 CHF a persona. Questo 
importo comprende l’insegnamento, i supporti dei corsi, le 
pause del mattino e del pomeriggio e il pranzo (alloggio non 
incluso). 

Questo corso è un’ottima opportunità per i tecnici e i ges-
tori delle piste da pattinaggio, che possono acquisire com-
petenze professionali, metodologiche, sociali e personali, il 
tutto adottando comportamenti rispettosi dell’ambiente. Ad 
oggi la formazione è effettuata in modo empirico, tramite 
passaparola, senza una base comune verificata nel territorio 
nazionale.  

Una formazione strutturata, sotto la supervisione di specialisti 
del ramo, permetterà ai partecipanti di acquisire una visione 
globale della vasta area in questione, oltre a competenze ap-
profondite.

Al termine di questa formazione i candidati saranno in grado 
di svolgere un lavoro di qualità in impianti sportivi dedicati 
agli sport del ghiaccio, sia per il grande pubblico, le scuole, il 
pattinaggio ma anche per ospitare eventi nazionali ed inter-
nazionali (hockey su ghiaccio, pattinaggio artistico). 

Dopo aver seguito i corsi e superato gli esami di verifica delle 
conoscenze acquisite, i candidati riceveranno un certificato 

Corso di formazione per specialista nella produzione di ghiaccio artificiale
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compétences professionnelles, méthodologiques, sociales et personnelles tout en adoptant un comportement 

écologique. A ce jour la formation se fait de manière empirique, de bouche à oreille, sans base commune et 

avérée sur le territoire national.

Une formation structurée, encadrée par des spécialistes de la branche, permettra aux participants d’acquérir 

une vision globale du large domaine en question et des compétences élargies de généraliste.

Au terme de cette formation, les candidats seront à mêmes d’effectuer un travail de qualité sur les infrastruc-

tures sportives dédiées aux sports de glace, tant pour le grand public, les écoles, le patinage que pour l’accueil 

d’événements nationaux et internationaux (hockey sur glace, patinage artistique). 

Après avoir suivi les cours et réussi les tests portant sur les connaissances acquises, chaque candidat se verra 

décerner une certification (délivrée par l’association professionnelle de la branche, l’Association des Patinoires 

Artificielles Romandes et Tessinoises), attestant le niveau de ses connaissances et lui permettant de porter le 

titre de Maître de Glace.

A des fins de qualité d’enseignement, le nombre de participants sera limité à quinze, pour une durée 

de plus de 80 heures d’enseignement pratique et théorique, réparties sur les onze modules dispensés 

durant deux semaines de cinq jours ouvrables.

Le prix du cours de formation de Maître de Glace est fixé à CHF 3'250.– par personne. Ce montant comprend 

l’enseignement, les supports de cours, les pauses du matin et de l’après-midi et les repas de midi (l’héberge-

ment n’est pas compris).
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Cours de formation pour maître de glace



1. LOCALI E SPOGLIATOI
•	 Allenatori, educatori e accompagnatori devono essere presenti prima dell’arrivo dei ragazzi, durante l’allena-

mento e saranno gli ultimi a partire dopo il controllo delle piste e degli spogliatoi, per il confort di tutti.

•	 Allenatori, educatori e accompagnatori devono segnalare dal momento del loro arrivo qualsisasi anomalia 

(tecnica o altro) nei locali da loro occupati.

•	 Le varie infrastrutture non appartengono ai Club : grazie per rispettarle e rispettare le persone che effettuano 

la manutenzione.

•	 Liberare gli spogliatoi entro 30-45 minunti max. dopo la fine della vostra attività e lasciare i locali come voi 

vorreste trovarli al vostro arrivo. Ritornare eventuali chiavi in prestito prima di lasciare l’infrastruttura.

2. GHIACCIO E SICUREZZA
Per offrirvi un ghiaccio di qualità e partecipare così ai vostri successi, vi ringraziamo di rispettare il lavoro svolto dagli 
addetti della pista attenendovi alle seguenti regole :

•	 Il tecnico della pista aspetta che tutti gli occupanti abbiano lasciato la superficie ghiacciata prima di fare  

il ghiaccio = pericolo.

•	 Nessuno deve essere sul ghiaccio durante la pulizia ghiaccio o il rifacimento dei bordi = pericolo.

•	 Grazie per aspettare dietro le porte chiuse la fine della pulizia ghiaccio = pericolo.

•	 Non entrare sul ghiaccio prima che il tecnico della pista abbia chiuso le porte della balaustra dopo la pulizia 

ghiaccio = pericolo.

•	 Tutti i fruitori sono invitati a rispettare rigorosamente gli spazi ghiaccio e gli orari a loro riservati.

•	 Il vostro aiuto nello spostare le porte da hockey e il rispristino della superficie ghiacciata (chiusura dei buchi)  alla 

fine del vostro allenamento è molto apprezzato.

Un grande grazie per la vostra collaborazione, buon divertimento sulle piste e per finire attenetevi al regolamento 
in vigore della pista.



1.  LOCAUX ET VESTIAIRES
•	 Entraîneurs, éducateurs, accompagnants sont présents avant l’arrivée des enfants, pendant l’entraînement et 

partent en dernier après la vérification des pistes et des vestiaires, pour le confort de tous.

•	 Entraîneurs, éducateurs, accompagnants signalent toutes anomalies (techniques et salubrités) dès leur arrivée 

dans les locaux attribués.

•	 Les infrastructures n’appartiennent pas aux clubs, merci de les respecter et de respecter ceux qui les entre-

tiennent.

•	 Quittez les vestiaires entre 30 et 45’ max. après la fin de votre activité et les quitter comme vous souhaitez les 

trouver en arrivant. Rendre les clés en prêt avant de quitter les lieux.

2. GLACE ET SÉCURITÉ
Pour vous offrir une glace de qualité et participer ainsi à vos succès, nous vous remercions de respecter le travail du 

maître de glace en vous conformant aux règles suivantes:

•	 Le Technicien de patinoire attend que tous les occupants aient quitté la piste avant de surfacer = danger. 

•	 Personne sur la surface de glace lorsque la surfaceuse et/ou le rabot de bande sont en activités = danger.

•	 Merci d’attendre derrière les portes fermées la fin du surfaçage = danger.

•	 Ne pénétrer sur la surface de glace que lorsque le Technicien de patinoire a fermé les portes de la bande après 

son travail.

•	 Tous les utilisateurs sont invités à respecter strictement les pistes et horaires qui leur sont réservés.

•	 Votre aide pour déplacer les buts et de bouchage des trous à la fin de votre séance est très appréciée.

Un grand merci pour votre collaboration, beaucoup de plaisir sur les pistes et pour tout complément, référez-vous au 

règlement en vigueur de la patinoire.
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La pista di pattinaggio oggi  : dato di fatto o asso nella manica ?

Questo argomento era già stato discusso qualche anno fa, ma 
merita di essere ripreso ancora una volta in modo da creare una 
riflessione più approfondita da parte dei soggetti interessati di-
rettamente coinvolti nel mondo delle piste di pattinaggio. Una 
riflessione che rimanda all’insufficienza delle piste di pattinaggio 
e le ore di attività in Svizzera romanda e nel Ticino. La domanda 
è enorme e l’offerta non è sufficiente. Tre caratteristiche fonda-
mentali animano questo articolo  :

• L’infrastruttura tecnica / sportiva..
• Il personale di gestione.
• La formazione permanente del personale.

L’infrastruttura tecnica / sportiva

Troviamo piste da pattinaggio nella maggior parte delle città e 
delle stazioni sciistiche (più di 50 nella Svizzera romanda e nel 
Ticino), e troppo spesso sono viste come una parte integrante 
dell’offerta «  tradizionale  » delle infrastrutture di divertimento 
messe a disposizione della collettività. La pista è sempre per-
cepita come un “dato di fatto” e raramente o mai come un 
punto di forza !  

Per la popolazione in generale e spesso per 
una maggioranza di amministratori pubblici e 
privati, la pista di pattinaggio deve funzionare 
senza causare problemi, il che è giusto. Tutta-
via, la complessità della gestione di una pista 
di pattinaggio non è ben compresa : i costi 
per la costruzione, la manutenzione e l’attività 
sono notevoli e richiedono personale esperto 
e qualificato per garantirne un funzionamento 
ottimale. Nuovi parametri sono all’ordine del 
giorno per la gestione di una pista di pattinag-
gio, come il risparmio energetico, la gestione 

globale dell’energia, le innovazioni in termini di attrezzature, le 
rapide variazioni nei regolamenti delle Leghe, i rapporti con i 
clienti, l’atteggiamento nei confronti degli utenti minori, i dan-
ni fisici (vandalismo), etc.
La pista è gestita 7 giorni a settimana per circa 7 mesi con 
un orario che varia tra 12 e 16 ore al giorno per tutti i clienti, 
con la gestione del pattinaggio pubblico, delle scuole, delle 
squadre di hockey, del pattinaggio artistico e di altri eventi 
speciali durante la stagione. Dopo le ore di attività a beneficio 
degli utenti, è necessario preparare il ghiaccio e rimettere la 
struttura in ordine per il giorno dopo. 

Gli utenti della pista sono molti, e ci chiediamo : cosa accadre-
bbe se questa pista, considerata come un « dato di fatto », non 
esistesse?  

Con il riscaldamento globale, il manto nevoso che a quanto 
pare diminuisce sempre più ogni inverno, quale alternativa 
esiste per gli amanti degli sport del ghiaccio? La pista di patti-
naggio è importante, in particolare per le stazioni che ricevono 
un gran numero di turisti e visitatori interessati alla pratica di 
un’attività sul ghiaccio.

Il personale di gestione

Una parte del problema è molto spesso rap-
presentata dal personale che si trova a gestire 
il corretto funzionamento della pista. Queste 
infrastrutture, per la cui costruzione sono stati 
necessari diversi milioni di franchi, richiedono 
personale amministrativo e tecnico per garan-
tire il corretto funzionamento nella massima 
sicurezza. 
In molte piste di pattinaggio probabilmente il 
personale non è sufficiente per ridurre i costi, 
così come in alcuni impianti a volte gli addetti 
non sono presenti in determinati periodi (ad 
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La patinoire aujourd’hui  : un acquis ou un atout ?

Cette chronique a déjà été abordée il y a quelques années 
mais elle mérite d’être reprise à nouveau afin de susciter une 
réflexion approfondie de la part des intervenants directement 
concernés par le «   monde  » des patinoires. Cette réflexion 
s’identifie à l’insuffisance de surfaces et d’heures de glace en 
Suisse romande et au Tessin. La demande est énorme et l’offre 
n’est pas suffisante. Trois caractéristiques fondamentales ali-
mentent cette chronique   :

• L’infrastructure technique / sportive.
• Les personnels d’exploitation.
• La formation continue des personnels.

L’infrastructure technique / sportive

Nous retrouvons des patinoires dans la plupart des villes et des 
stations (plus de 50 en Suisse romande et au Tessin) et elles 
sont trop souvent considérées comme faisant partie de l’offre 
«   traditionnelle   » des infrastructures de loisirs mises à disposi-
tion de la collectivité. La patinoire est toujours perçue comme 
un «   acquis   », rarement ou jamais comme un atout  !
Pour l’ensemble de la population et souvent pour une majorité 
des administrateurs publics et privés, la patinoire doit fonction-
ner sans occasionner de problèmes, ce qui est juste. Cependant, 
la complexité de la gestion d’une patinoire n’est pas connue et 
reconnue, ses coûts de construction, d’entretien et d’exploita-
tion sont conséquents et nécessitent du personnel qualifié et 
compétent afin de garantir son fonctionnement optimal. De 
nouveaux paramètres sont à l’ordre du jour de la gestion d’une 
patinoire tels que les économies d’énergies, la gestion globali-
sée des énergies, les nouveautés en termes d’équipements, les 
évolutions très rapides des règlements des Ligues, les rapports 
avec la clientèle, les comportements face aux usagers mineurs, 
les déprédations physiques (incivilités), etc.

La patinoire est exploitée sept 
jours/semaine durant près de 
sept mois, avec un horaire 
qui varie entre douze à seize 
heures par jour pour l’en-
semble de la clientèle, avec le 
patinage public, les écoles, les 
clubs de hockey, le patinage 
artistique et autres événe-
ments spéciaux durant la sai-
son. Après les heures d’exploitation à l’intention des utilisateurs, 
il faut préparer la glace et remettre l’installation en ordre pour 
le lendemain.

Les utilisateurs de la patinoire sont très nombreux et, po-
sons-nous la question, que se passerait-il si cette patinoire, 
considérée comme un «  acquis  » n’existait pas ? 

Avec le réchauffement climatique, l’enneigement qui diminue, 
semble-t-il, de plus en plus chaque hiver, quelle alternative 
pour les passionnés des sports de glace  ? La patinoire joue 
un rôle important, particulièrement pour les stations qui ac-
cueillent un nombre important de touristes et de visiteurs inté-
ressés par la pratique d’une activité sur la glace.

Les personnels d’exploitation

Une partie de la problématique se situe très souvent au niveau 
de l’effectif et de la reconnaissance du personnel pour gérer le 
bon fonctionnement de la patinoire. Ces infrastructures dont 
la construction s’élève à plusieurs millions de francs néces-
sitent du personnel administratif et technique pour garantir 
une bonne exploitation en toute sécurité. Dans un nombre éle-
vé des patinoires, l’effectif est insuffisant afin, probablement, 
de réduire les coûts. Dans certaines installations, parfois aucun 
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esempio con le scuole), mentre un incidente sul ghiaccio è pur-
troppo sempre possibile.

Il personale amministrativo (responsabile della pista di patti-
naggio) è essenziale, ma spesso deve assicurare le presenze, 
in particolare per compensare l’assenza di personale tecnico, 
gli orari sono intensi con, di conseguenza, un tasso elevato di 
« rotazione » (cambiamento di addetti), che a lungo termine 
nuoce al corretto funzionamento dell’infrastruttura.
È essenziale considerare il personale di gestione e riconoscerne 
il lavoro. L’insufficienza di addetti si traduce con orari troppo 
intensi, calo di motivazione, maggiori assenze per malattia e 
conseguenti costi per il personale più elevati rispetto al pre-
visto, e talvolta una diminuzione  delle prestazioni.

Visite regolari da parte di personalità esterne alla pista (i poli-
tici) permetterebbero di comprendere meglio le condizioni di 
lavoro e le diverse funzioni dei dipendenti, al fine di creare una 
giusta ed equa suddivisione del personale. 
Le competenze necessarie per garantire la gestione di una pista 
di pattinaggio sono molte e varie : contratti di manutenzione, 
gestione del personale, programmi di lavoro di collaboratori e 
collaboratrici, accoglienza degli utenti, gestione dei conflitti, 
controllo dei costi, realizzazione di bilanci di gestione, rinnovo 
delle attrezzature, per non parlare dei molti compiti quotidia-
ni di organizzare senza troppo attendere ! Questi responsabili 
(amministrativi o tecnici) a prescindere dalle dimensioni della 
pista, sono dei veri propri manager, nel loro campo. Meritano 
indubbiamente riconoscenza. Quale che sia il loro titolo, la loro 
funzione, questi dipendenti si assumono grandi responsabilità.

La formazione permanente del personale

Al fine di valorizzare e fidelizzare il personale operativo e adat-
tare la formazione ai nuovi metodi di gestione dei centri spor-
tivi, APAR&T si dà come missione l’attuazione di un concetto 
di formazione specifica per i tecnici di piste da pattinaggio. Il 
corso formerà nuovi dipendenti, ne migliorerà la conoscenza 
tecnica complessiva e la capacità di gestire il proprio settore 
di intervento.
La formazione permanente è divenuta ormai la norma e non 
è contestata da nessuno. Un corso per tecnici di piste di patti-
naggio è organizzato ogni anno da quasi 30 anni, per due 
giorni, e si occupa si temi specifici, insegnati da docenti di 
ottimo livello. Il futuro concetto di formazione sviluppato da 
APAR&T durerà 10 giorni lavorativi su due settimane per 11 
moduli di formazione. 

La pista di pattinaggio dovrebbe essere conosciuta (e riconos-
ciuta) meglio dalle amministrazioni pubbliche e private, soprat-
tutto perché non ci dimentichiamo mai del ruolo importante 
che riveste per la popolazione, i molti utenti e spettatori.

La pista non dovrebbe mai essere considerata come un « dato 
di fatto », ma come un grande «  vantaggio  » da parte delle au-
torità, un «  bene  » da promuovere, con prospettive innovative 
per i prossimi anni...

Laurent Hirt 
Pierre Gueissaz
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membre du personnel n’est présent lors de certaines périodes 
(par exemple avec des écoles), alors qu’un accident sur la glace 
est toujours possible.

Le personnel administratif (responsable de la patinoire), in-
dispensable, doit souvent assurer des présences, notamment 
pour compenser des absences de collaborateurs techniques, 
les horaires sont surchargés avec, comme conséquence, un 
taux de «    roulement   » (changement de collaborateurs) élevé 
qui ne peut que nuire, à long terme, au bon fonctionnement 
de l’infrastructure. Il est fondamental de considérer les person-
nels d’exploitation et de reconnaître leur travail. L’insuffisance 
d’effectif se traduit par des horaires beaucoup trop chargés, 
la motivation est en baisse, les congés maladie sont plus fré-
quents avec, pour conséquence, des coûts plus élevés que pré-
vus en termes de charges de personnel et à la clé, des presta-
tions en baisse quelques fois.

Des visites régulières de la part des hiérarchies externes à la pa-
tinoire (politiciens) permettraient de mieux connaître les condi-
tions de travail et les différentes fonctions des collaborateurs 
dans l’optique d’une juste et équitable répartition des effectifs.
Les compétences nécessaires à la maîtrise de la gestion d’une 
patinoire sont nombreuses et variées   : les contrats d’entretien, 
la gestion des personnels, les programmes de travail des col-
laboratrices et collaborateurs, l’accueil des usagers, la gestion 
des conflits, la maîtrise des coûts, l’établissement des budgets 
d’exploitation, le renouvellement des équipements, sans ou-
blier les multiples tâches quotidiennes à régler de suite  ! Ces 
responsables (administratifs ou techniques) quelle que soit 
la taille de la patinoire, sont de véritables managers, à leur 
échelle. Cette reconnaissance leur est due, sans équivoque. 
Quel que soit leur titre, leur fonction, ces collaborateurs assu-
ment de grandes responsabilités.

La formation continue des personnels

Afin de valoriser et de fidéliser le personnel d’exploitation et 
d’adapter la formation aux nouveaux modes de gestion des 
centres sportifs, l’APAR&T se donne comme mission de mettre 
en place un concept de formation spécifique pour les techni-
ciens de patinoire. Cette formation permettra de former les 
nouveaux collaborateurs, d’améliorer l’ensemble des connais-
sances techniques et d’acquérir les compétences pour gérer 
leur secteur d’intervention.
La formation continue est totalement entrée dans les mœurs 
et n’est contestée de personne. Un cours de techniciens de pa-
tinoires est organisé chaque année depuis bientôt 30 ans, sur 
deux jours, traitant de thèmes spécifiques et soutenus par des 
intervenants de qualité. Le futur concept de formation élaboré 
par l’APAR&T durera dix jours ouvrables sur deux semaines 
pour onze modules de formation.

La patinoire d’aujourd’hui doit être mieux connue (et recon-
nue) de la part des administrations publiques et privées, quant 
au rappel du rôle important qu’elle joue auprès de la popula-
tion, des nombreux utilisateurs et spectateurs.

La patinoire ne doit jamais être considérée comme un «   ac-
quis   » mais bien comme un formidable «   atout  » de la part 
des collectivités publiques, un «   atout   » à promouvoir, avec 
des perspectives innovatrices pour les années à venir…

Laurent Hirt 
Pierre Gueissaz

rouge
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del « paese piatto »

Ecco un’altra stagione che volge al termine  ! E ancora con 
una frequentazione in aumento, nonostante un inizio e fine 
della stagione calme, viste le condizioni meteo. 
Il pattinaggio funziona benissimo in Belgio. Nel 2016 abbia-
mo purtroppo assistito alla chiusura di una pista, dopo ben 
40 anni di funzionamento. Ma nel 2017 ci siamo goduti 
l’apertura di una nuova pista, sempre in gestione privata, e la 
prima ad aver utilizzato il C02 come refrigerante. Attendiamo 
i primi risultati con grande curiosità .

Il numero totale per questo piccolo Paese rimane a 17 piste, e 
quasi tutte in gestione privata : non male per il Paese piatto ! 
A questo si aggiunge la prossima apertura di una sala da cur-
ling con il contributo finanziario della Federazione Mondiale 
Curling da una parte e un « crowdfunding » dall’altro ! 

Anche la nostra giovane associazione di piste da pattinag-
gio BIRA (Belgian Ice Rink Association) (nessun problema 
linguistico tra noi) sta alla grande. Dopo aver «  sistemato  » 
alcuni problemi con i produttori di macchine liscia-ghiaccio 
(risultato : Engo arriverà in Belgio nel 2017) ecco che abbia-
mo «  discusso  » con i produttori di pattini a noleggio ! Ben 
presto effettueremo gli ordini in modo raggruppato e quindi 
più interessante ! E non necessariamente vinceranno i pro-
dotti cinesi !   
BIRA ha inoltre stipulato un accordo tra un fornitore di en-

ergia e 4 piste. Risultato : tariffe interessanti e fisse fino al 
2019 ! Il primo «  corso tecnico  » si terrà nel mese di giugno. 
All’ordine del giorno : come creare il ghiaccio ideale per la 
pratica dell’hockey. Presentato dalla I.I.H.F.  !

Poco a poco la nostra associazione inizia ad essere conos-
ciuta ! Siamo stati contattati per un grande progetto : la cos-
truzione di un’arena di 400 m (come quella dei nostri vicini 
olandesi) che comprende anche una pista 30/60, pista da 
curling, centro fitness, negozi e, udite udite, caffetteria / ris-
torante ! 

Ma veniamo alle cose serie. Dopo il cioccolato belga (vedi 
l’edizione precedente), riprendiamo il tema delle «  Patatine 
fritte  » come Patrimonio dell’Unesco.
La patatina fritta è nata nel sud del Belgio, a Namur, nel XVII 
secolo. Gli abitanti di questa cittadina avevano l’abitudine di 
pescare nel fiume Meuse e con questo pesce semplice fare 
una frittura. Un inverno particolarmente freddo rese impos-
sibile andare al largo, e anziché i pesci vennero tagliate delle 
patate a forma di pesce, che poi furono fritte ! Ecco quindi, 
una volta per tutte, la vera origine della patatina fritta, ed è 
sicuramente belga ! 

Vi auguro una bellissima estate  ! 

Il nostro corrispondente dal Paese Piatto
Luk Van Audenhaege 

chronique
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chronique
du Plat-Pays

Et encore une saison de terminée  ! Et encore une saison avec 
une fréquentation en hausse malgré des début et fin de saison 
calmes vu les conditions météo.
Le patinage se porte bien en Belgique. En 2016 nous avons 
malheureusement du assister à la fermeture d’une patinoire 
et ce après 40 années d’activités mais, en 2017, nous avons 
pu apprécier l’ouverture d’une nouvelle patinoire, également 
en gestion privée. Elle est la première patinoire utilisant le C02 
comme réfrigérant. Nous attendons avec impatience et grande 
curiosité les premiers résultats.
 
Le nombre total de surfaces de glace pour ce petit pays reste 
donc à 17 patinoires, quasiment toutes en exploitation privée. 
Pas mal pour le Plat-pays  ! Ajoutons à cela l’ouverture pro-
chaine d’un hall de curling avec l’aide financière de la fédé-
ration internationale de curling d’une part et du «  crowd fun-
ding  » d’autre part  !
 
Notre jeune association de patinoires BIRA (Belgian Ice Rink 
Association) (pas de problème linguistique entre nous) se porte 
également bien. Après avoir «  règlé  » certains problèmes avec 
les fabriquants de surfaceuses, (résultat  : Engo fera son entrée 
en Belgique en 2017) voilà que nous avons «  discuté  » avec 
les fabriquants de patins de location ! Bientôt nous passerons 
nos commandes groupées et donc plus intéressantes  ! Et ce ne 
sont pas nécessairement les produits chinois qui gagneront  !

BIRA a également conclu un accord entre un fournisseur 
d’énergie et 4 patinoires, résultat  : un tarif très intéressant et 
fixe jusqu’en 2019  !
Le premier «  cours technique  » se tiendra en juin. Au pro-
gramme  : comment faire la glace idéale pour la pratique de 
hockey. Présenté par la I.I.H.F.  !
 
Petit à petit notre association commence à être connue  ! Nous 
sommes consultés pour un projet majestueux  : la construction 
d’une aréna de 400 m, (comme chez nos voisins Hollandais) 
comprenant également une piste 30/60, piste de curling, salle 
de fintess, shops et, noblesse oblige, cafétaria/restaurant  !
 
Mais passons aux choses sérieuses. Après le chocolat belge 
(voir l’édition précédente) reprenons le sujet «  Frite  »  ! Patri-
moine à l’Unesco
La frite est née à Namur, au Sud de la Belgique, au 17ème 
siècle. Les Namurois avaient l’habitude de pêcher dans la 
Meuse du menu fretin (petits poissons) et de le faire frire. Un 
hiver rigoureux rendit la pêche impossible et à la place, on dé-
coupa des pommes de terre en forme de petits poissons et 
qui passèrent à la friture ! Voilà donc, une fois pour toutes, 
l’origine véritable de la frite  ! Elle est bien Belge  !

Je vous souhaite un agréable été  ! 

De notre correspondant du Plat Pays
Luk Van Audenhaege



RENCONTRES
NATIONALES
DES PATINOIRES
FRANCAISES

Les rencontres nationales des patinoires se sont tenues du 
lundi 22  mai au mercredi 24 mai 2017 à l’espace conférences 
«  Le Manège  » à Chambery.

Changement dans l’équipe dirigeante, nous avons appris le 
départ de Chris Dupoux, Président sortant et la nomination 
de Monsieur Yann PESANDO nouveau Président à qui 
l’APAR&T souhaite une présidence harmonieuse et vivante 
avec à la clé du plaisir bien sûr.

INCONTRI
NAZIONALI
PISTE DI PATTINAGGIO
FRANCESI

Gli incontri nazionali delle piste di pattinaggio si sono 
tenuti da lunedì 22 maggio 2017 nell’area conferenze «  Le 
Manège  » di Chambery.

Cambio nel team dirigente, visto che abbiamo appreso della 
partenza di Chris Dupoux, Presidente uscente, e della nomina 
di Yann PESANDO nuovo Presidente a cui APAR&T augura 
un’attività presidenziale armoniosa e vivace, ma soprattutto 
piacevole.

chronique
lointaine
cronaca lontana
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Il vostri publi-reportage nel Pati Info   ?
Cari partner e inserzionisti, un posto speciale è riserva-
to per voi al centro della nostra rivista, uno reportage 
pubblicitario per presentarvi in dettaglio, con le vostre 
notizie, le variazioni, ecc.

Ecco le condizioni    :
-	 Situato al centro della nostra rivista
-	 Minimo 2 pagine
-	 Massimo 4 pagine
	
Tariffa    : CHF 1000.- per pagina

Non esitate a contattarci per saperne di più.

Votre publi-reportage dans le Pati Info   ?
Chers partenaires et annonceurs, une place privilé-
giée vous est réservée au centre de notre revue, un 
publi-reportage pour vous présenter dans les détails, 
vos nouveautés, vos changements, etc.

Voici les conditions     :
-	 Situé au centre de notre revue
-	 Minimum 2 pages
-	 Maximum 4 pages

Tarif     : CHF 1000.- par page

N’hésitez pas à nous contacter pour en savoir plus.
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